
Bénéficiaires de l’Obligation d’Emploi (BOE) 

Qualité Pièce justificative 

Reconnaissance de la Qualité de Travailleur 
Handicapé (RQTH) 

Document portant RQTH3 ou portant 
équivalence RQTH 

Victimes d'accidents du travail ayant entraîné 
une incapacité permanente au moins égale à 

10% ou de maladies professionnelles titulaires 
d’une rente attribuée au titre d’un régime de 

sécurité sociale 

Titre justifiant la rente et le taux d’incapacité 

Les titulaires d’une pension d’invalidité, à 
condition que l’invalidité réduise au moins des 

2/3 leur capacité de travail 

Titre justifiant la pension d’invalidité 

Les bénéficiaires d’un emploi réservé mentionnés 
à l'article L. 241-2 du code des pensions militaires 

d'invalidité et des victimes de guerre 

Arrêté de nomination 

Sapeurs-pompiers volontaires titulaires d’une 
allocation ou d’une rente d’invalidité 

Titre justifiant la perception de l’allocation ou de 
la rente 

Titulaires de la carte “ mobilité inclusion ” Carte mobilité inclusion avec la mention 
« Invalidité » 

Allocation Adulte Handicapé Titre justifiant de la perception de l’AAH 

Les agents qui bénéficient d’une allocation 
temporaire d’invalidité 

Titre justifiant de la perception de l’ATI 

Les agents ayant changé de poste suite à une 
inaptitude à la fonction 

- Avis d’inaptitude du médecin de
prévention (FPE), du service de
médecine professionnelle et de
prévention (FPT), médecin du travail
(FPH) ou du comité médical / réforme

ET 
- Note de service, décision de l’autorité

compétente ou attestation affectant
l’agent à ses nouvelles fonctions du fait
de son inaptitude à sa fonction

Les agents reclassés statutairement 

Avis du conseil médical ou de la 
commission de réforme et document 
prononçant le détachement ou le 
reclassement 

Les agents bénéficiant d’une période de 
préparation au reclassement 

Convention pour la mise en œuvre de la 
Période de Préparation au Reclassement 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074068&idArticle=LEGIARTI000031709725&dateTexte=&categorieLien=cid
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